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UNE COOPÉRATION AU SERVICE

DE LA COMMUNAUTÉ

LA LOI du 2 mars 1982 (art. 59)donne 
compétence aux régions

en matière culturelle, et implici-
tement pour les bibliothèques. La
loi des 7 janvier et 22 juillet 1983
porte sur les transferts de compé-
tences en matière d'enseigne-
ment - départements et régions
pour les collèges et lycées -,
donc pour les centres de docu-
mentation et d'information (ou
CDI).

Nouvelles perspectives

Pour l'essentiel, les expériences
de coopération entre CDI et bi-
bliothèques municipales n'avaient
pas attendu ces dispositifs pour
être nombreuses et variées. Il est
impossible d'en dresser ici un état
tant il serait présomptueux, sans
enquête approfondie, d'en cerner
les tendances, d'en dégager les
orientations avec le sérieux re-
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quis'. Cependant, on peut retenir,
de témoignages fragmentaires et
d'une expérience partielle, qu'il
existe bel et bien une coopération
rampante, aux formes multiples,
surprenante par son ampleur ou
son caractère volatile, mais d'un
pragmatisme marqué du bon sens
et de la convergence d'intérêts
des bibliothécaires et des docu-
mentalistes.

S'il est parfois question de réseau,
au milieu d'un réel désarmant par
sa complexité mais jamais paraly-
sant pour la profession, cela tient
peut-être plus, dans le secteur qui
nous occupe, d'un imaginaire ef-
ficace mais sans prise en compte
institutionnelle autre que ponc-
tuelle.

Vers quoi est-il possible d'aller
aujourd'hui ? Quelles évolutions
peuvent être proposées pour
cette coopération ?

1. On pourra citer les cas d'Istres, de
Loudéac, Lyon, Paris, Besançon, du
Val-d'Oise, Elbeuf, ou Creil. Il s'agit
d'exemples d'animations-lecture, de Salons
du livre scientifique, d'acquisitions
partagées ou d'ouverture du CDI en zone
rurale. Sous réserve d'inventaire. Il y a là
une véritable mission à créer pour rendre
compte et dégager des orientations.

A l'Education nationale, nous
avons pris part depuis quelques
années à une restructuration due
à la décentralisation, à l'affirma-
tion du métier de documentaliste
dans l'enseignement du second

degré, à l'émergence sociale de
l'expression d'un droit à la docu-
mentation et à l'information, fac-
teur de réussite scolaire. Dans un
temps où le mode de fonctionne-
ment de l'Etat donne des signes
de dérégulation, la décentralisa-
tion a fait connaître ses effets tant
pour la lecture publique que pour
les CDI.
A l'engagement du ministère de
l'Education nationale, de la jeu-
nesse et des sports de doter d'un
poste de documentaliste tout éta-
blissement du second degré qui
ouvre ses portes2, correspond l'at-
tention des collectivités territoria-
les envers les demandes émises
par les documentalistes dans le

2. Cf. Loi d'orientation, juillet 1989, ou
mieux, le discours de Lionel Jospin, in Actes
du Premier congrès des documentalistes de
CDI, Strasbourg, Nathan, 1990.



cadre des projets de rénovation
ou de restructuration des lycées et
collèges : les équipements se pro-
fessionnalisent et l'implantation de
centres multimédias prend une
nouvelle dimension.
En 1989, la création du CAPES de
documentation fortifie ce mouve-
ment de façon décisive. Si ce
concours ne règle pas tous les
problèmes de la profession, du
moins donne-t-il un cadre solide
au métier dont la parité pédago-
gique avec les enseignants n'est
plus contestable3. Sans aucun
doute il contribue à faciliter des
relations constructives avec nos
partenaires tandis que, tant du
côté des enseignants que des
parents, la demande pressante
d'un « outil CDI performant » se
fait jour et que les lycéens récla-
ment des documentalistes, dans la
rue!
Au-delà de l'actualité médiatique,
on peut discerner, sans abus dis-
cursif, l'émergence d'un phéno-
mène de société: l'accès à la
documentation, son exploitation et
sa restitution sont des éléments
essentiels, implicitement et de
plus en plus explicitement, pour
la réussite des élèves dans leur
scolarité. C'est tout le milieu de la
documentation et des bibliothè-
ques qui est concerné par cette
exigence: maîtriser l'information
et la documentation.
La rencontre entre bibliothécaires
et documentalistes en devient
plus évidente et s'effectuera sur
une identification précise des rô-
les de chacun, des missions res-
pectives, des stratégies conver-
gentes4 à mettre en oeuvre pour y
parvenir.
Les CDI sont des lieux de forma-
tion où sont mis en place des
scénarios d'apprentissage, qui
forment les futurs usagers des
services de documentation des

3. Cf. article de Françoise Chapron.
4. Cf. Annexe : Propositions pour une
convention (FADBEN,1986).

entreprises, les lecteurs des bi-
bliothèques municipales, les étu-
diants des bibliothèques universi-
taires, les citoyens de demain. Cet
apprentissage de l'autonomie et
de la responsabilité sera réinvesti,
dès la porte de l'établissement
scolaire franchie, que l'élève ait
quitté ou non son cursus scolaire,
qu'il se trouve en formation conti-
nue, en recherche, etc.

Chacun perçoit l'intérêt bien par-
tagé de contribuer à ce proces-
sus. La reconnaissance mutuelle
des lieux de lecture - quels
qu'en soient les supports - et des
personnels, aussi bien par les
professionnels eux-mêmes que
par les administrations ou les élus
dont ils dépendent, conduit à une
coopération d'un type renouvelé.

Institutionnaliser l'ouverture

L'espace éducatif ne se définit
plus par ses murs ou ses grilles.
La volonté d'ouverture s'impose
aujourd'hui par l'étendue du
champ des connaissances offert à
l'élève en dehors de son temps de
classe. Au sein de l'établissement,
le CDI propose des pistes qui
mènent ailleurs. Un ailleurs de
proximité par souci, certes, de
réalisme mais aussi d'efficacité.
C'est la première approche de la
coopération. Il s'agit presque de
voisinage. Documentalistes et bi-
bliothécaires travaillent dans les
mêmes contextes, avec des pu-
blics dont les caractéristiques so-
ciologiques, socio-économiques
sont identiques. La coopération
repose d'abord sur l'idée de terri-
toire et de localité. La bibliothè-
que municipale entre dans ce
champ, tout comme la BCD (bi-
bliothèque centre de documenta-
tion) de l'école primaire, le ser-
vice de documentation de la
Chambre de commerce ou la
bibliothèque du comité d'entre-
prise proche. La continuité doit

être assurée, non en envoyant des
cohortes d'élèves sans maîtrise
méthodologique, mais en prépa-
rant ces démarches et en mettant
en place entre les divers lieux des
relais d'information efficaces,
d'une part pour permettre la lo-
calisation de la documentation,
mais surtout son exploitation et sa
restitution, grâce à une recherche
clairement finalisée.

La question, si l'on imagine le
document localisé par l'élève et
mis à sa disposition par télécopie
comme le propose un réseau au
centre de Stockholm, la vraie
question reste alors le « pour quoi
faire » et « comment faire »,
« dans quel but » et « quelle est
la pertinence » dans la recherche
documentaire ?
Il faut ainsi oublier le discours
misérabiliste longtemps tenu sur
les « moyens » de l'Education
nationale: « Nos centres n'en ont
sans doute pas assez », « Des
efforts ont été faits ». Ils le seront
encore si la communauté éduca-
tive, enseignants surtout, parents
aussi, marque sa volonté, son
consensus pour faire fonctionner
honorablement le CDI dans le
cadre d'un projet défini. La coo-
pération, dans cet esprit, sera un
stimulant, car on ne peut guère
coopérer sans une eurythmie qui
accepte les disparités d'échelle
mais non les contradictions qui
mènent à l'assistance aux plus
démunis !
Continuité, proximité, coopération
finalisée : l'établissement de cata-
logues collectifs5 prend alors son

5. Sans entrer dans les questions
d'informatisation, on songera au
dépouillement de périodiques qui parait
être une première étape stimulante pour
tous, même si, dans un premier temps, l'on
se contente de catalogues papier



sens entre bibliothèque munici-
pale et CDI si l'on ne perd pas de
vue que cette fonction technique
s'insère dans le travail d'un centre
à visée pédagogique. Etape pré-
cédant celle des acquisitions par-
tagées, de la mise à disposition
d'ouvrages pré-équipés, de
l'harmonisation des technologies
(communication, et pourquoi pas
un jour informatisation ?) de la
circulation des produits des nou-
velles technologies (CD-ROM,
vidéodisques, vidéos par exem-
ple).

D'autres actions peuvent s'orienter
sur une participation commune,
coordonnée à des actions nationa-
les : les Salons du livre ont fleuri,
la Fureur de lire doit pouvoir
entraîner les mêmes forces dans
cette dynamique où il n'est plus
question seulement de faire mais
également de faire savoir, de faire
connaître le centre de documenta-
tion et la bibliothèque comme
complémentaires. C'est souvent le
moment choisi pour annoncer les
actions programmées sur l'année :

- animations : un auteur invité à
la bibliothèque consacre
l'après-midi à un entretien avec
une classe préalablement sensibi-
lisée ; un cycle de cinéma scien-
tifique organisé dans l'établisse-
ment permet d'exploiter les res-
sources documentaires des BM ;
- visites, découvertes thémati-
ques des lieux de lecture ;

- concours communs à l'occasion
d'un événement local ou de célé-
brations nationales ;

- catalogues à thèmes à partir
des fonds du « réseau » ;

- catalogues des périodes dis-
ponibles dans les lieux de coopé-
ration ;

- nouvelles acquisitions, etc.
Pour mettre en pratique de tels
projets, concertations et méthodes
deviennent nécessaires. Un pro-
tocole s'avère rapidement utile

pour connaître les personnels en
présence : si les documentalistes
ont un statut unique (ou pres-
que)6, non hiérarchisé, ils sont
aussi, dans la plupart des cas,
seuls responsables du centre
qu'ils gèrent. On imagine les réel-
les difficultés de fonctionnement
qui peuvent surgir.
Un protocole, une convention de
coopération, la création d'une as-
sociation permettent d'officialiser
une situation qui exigera des
aménagements d'emplois du

temps répétés si l'on veut coopé-
rer de façon suivie7 au-delà d'ac-
tions ponctuelles. C'est ce cadre
qui, à terme, autorisera les acqui-
sitions partagées. On dépassera
ainsi les « pratiques confraternel-
les » très courantes8 pour favoriser
un dialogue institutionnel, ne se-
rait-ce que sur les moyens à dé-
gager pour de telles actions, si on
envisage la multiplicité des par-
tenaires : communes, sivom9 (dis-
trict), département, région, recto-
rat...
C'est aussi cette démarche du
protocole qui donnera l'image
précise du territoire de la collabo-
ration. Comment définir un sec-
teur quand la géographie ne se
montre guère pertinente, quand
les délimitations administratives
ne correspondent pas à des réali-
tés concrètes, lorsque l'apparte-

6. La variété des « statuts » des
documentalistes couvre un champ plus
restreint que ceux des professeurs, la
majorité étant encore adjoints
d'enseignement, et prochainement certifiés.
7. Coopération que l'on peut intégrer à des
journées de formation.8. Pour 

un réseau des bibliothèques et de
la documentation, juin 1990 : texte de la
commission Etablissements et réseaux,
préparation au Congrès de l'ABF,
Dunkerque, sept. 1990.
9. Syndicat intercommunal à vocation
multiple.

nance au réseau local est plus le
fait des professionnels des biblio-
thèques et des centres de docu-
mentation que des volontés politi-
ques ou publiques ? Ce maillage
et ce partenariat ne peuvent se
satisfaire d'approximation s'il
s'agit de définir de nouveaux
espaces pour la documentation et
les bibliothèques.

Développer une politique
nationale

Dépasser l'empirisme, structurer
les initiatives locales, s'appuyer
sur des volontés réelles de coo-
pération, stimuler l'innovation en
ce domaine demandent quelques
engagements.
L'appel créé par la création d'un
cursus universitaire de documen-
tation sans finalité professionnelle
- option Documentation en li-
cence et maîtrise de Sciences de
l'information et de la documenta-
tion10 - nécessite une réflexion
commune interprofessionnelle sur
l'ensemble des dispositifs qui, s'ils
n'ont pas les mêmes objectifs,
présentent des modules de forma-
tion très proches pour les champs
d'étude qu'ils recouvrent. Une ré-
flexion s'impose pour autoriser à
court terme des interventions
dans des créneaux communs et y
garantir des formations de qualité.
La coopération évoquée doit y
contribuer.
La définition de schémas direc-
teurs régionaux fait défaut dans le
domaine des bibliothèques et de
la documentation. Il faut y remé-
dier. C'est un enjeu central dans
la stratégie des acteurs du livre,
de la culture, de l'information et
de la documentation. Qui coor-
donnera quelle politique ?
Peut-on parler d'une économie
générale des réseaux ? Quelle
architecture privilégier ? Quelle
pertinence définir pour la coopé-
ration Education/Culture dans la
perspective d'une fonction publi-
que renouvelée ? La question ne

10. Option Documentation en licence et
maîtrise en Sciences de l'information et de
la documentation, Arrêté du 28 août 1990.



se pose plus en termes de strates
successives plus ou moins agen-
cées qui permettraient de passer
des BCD aux bibliothèques uni-
versitaires par les CDI et les bi-
bliothèques municipales, mais
plutôt, si l'on admet l'idée de ce
suivi, de cette progression, ainsi :
comment ce secteur de la fonction
publique peut-il désormais occu-
per sa place dans la culture in-
formationnelle de cette fin de
siècle ?
Favoriser les pratiques, c'est aussi
théoriser les enjeux et engager
une responsabilité publique. Les
structures régionales de coopéra-
tion n'avaient pas à l'origine la
vocation de s'intéresser au type

de coopération abordé ici, et elles
l'ont peu prise en considération. Il
est sans doute temps à présent de
trouver des chemins communs
alors que la dimension essentiel-
lement formative de la profession
ne laisse indifférents ni les collec-
tivités, ni le Conseil supérieur des
bibliothèques, ni les acteurs so-
cio-économiques.
De même, comparé aux disposi-
tifs internationaux représentés à
l'IFLA (International federation of
library associations and institu-
tions), le système CDI, marqué
par son originalité, ne manque
pas de pertinence dans un milieu
éducatif où le maître mot semble
être la rénovation. La coopération

bibliothèques-CDI trouverait ainsi
son sens en rendant cohérent le
développement souhaité d'une
politique documentaire nationale.
Les perspectives européennes
que nous souhaitons découvrir
pendant le prochain congrès de
mai 199111 réuni à l'initiative de
l'Association ne manqueront pas
d'éclairer d'un point de vue plus
large les formes que cette nou-
velle coopération peut prendre.

Février 1991.

11. Communication, documentation,
information dans l'enseignement
secondaire en Europe : pratiques et enjeux,
2e Congrès des documentalistes, les 24, 25
et 26 mai 1991, au Futuroscope de Poitiers.
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